
CONSIGNES INCENDIE ET PREVENTION 
 

EN CAS D’INCENDIE 
 

Si vous détectez un foyer d’incendie : donnez l’alerte à l’aide d’un déclencheur manuel présent dans les circulations 
Signalez le lieu de l’incendie au SAVU 05.65.68.88.00/02 ou 06.48.48.15.26 
Sans réponse immédiate faites le 18 (sapeurs-pompiers) et signalez le lieu de l’incendie : INSPE de Rodez / 12, rue Sarrus  
Sortez en fermant les portes et fenêtres des locaux que vous traversez et attendez les services de secours à l’entrée du site 

 

EVACUATION DES LOCAUX 
 

Au déclenchement du signal sonore quittez IMMEDIATEMENT et IMPERATIVEMENT le bâtiment. 
 

Laissez vos affaires sur place, fermez les fenêtres et les portes (sans les verrouiller) 

 
 Le formateur fait évacuer son groupe, il prend la liste d’émargement, il se place en position de serre-file 

 
Le groupe évacue jusqu’au point de rassemblement le plus proche : 

Si vous êtes : Vous évacuez vers : 

Aux niveaux 100 ou 200 
 du  bâtiment pédagogique   Cour d’honneur  

A la médiathèque, au restaurant,  
au niveau 0  du bâtiment pédagogique   Parking restaurant 

Au gymnase ou dans les chambres 
 Parking étudiant   (accès rue Sadi Carnot)  

- Ne revenez pas en arrière 
- N’utilisez pas les ascenseurs 
- Dans la fumée, baissez-vous, l’air frais se trouve en bas 
- Au point de rassemblement, à l’aide de la liste d’émargement, le formateur fait l’appel 
- Signalez les absents éventuels aux services d’incendie et de secours 

 

PREVENTION INCENDIE 
 
-Repérez les circuits d’évacuation sur les plans affichés dans les couloirs des bâtiments 
-Veillez à ce que les circulations ne soient pas encombrées 
-Ne gênez pas la fermeture des portes coupe-feu par des cales, chaises… 
-Dans les locaux à risque maintenez les portes coupe-feu fermées. Elles isolent le feu 
-Pour les salles de cours qui possèdent 2 portes ou des portes de communication avec une autre salle de cours, déverrouillez toutes 
les issues dès qu’il y a du public dans la salle 
-Ne fumez pas à l’intérieur des bâtiments 
-Pensez à vérifier le soir que les appareils électriques installés dans vos locaux soient éteints 
-N’utilisez plus de fiches multiprises, demander une installation aux normes au SAVU 

-Stationnez sur les places de parking et laissez libre le passage aux services d’incendie et la zone de rassemblement       
 

Conditions d’évacuation des personnes en situation de handicap 
 

L’évacuation des personnes atteinte d’un handicap relève de la responsabilité du formateur et non plus de la seule solidarité du public 
(arrêté du 24/09/2009). 

Prévention : 
Les personnels doivent signaler au SAVU la présence de personnes présentant un handicap, afin de faciliter la prise en charge et 
l’évacuation en cas d’alarme. 

Présence isolée dans certains locaux : 
Au moment du déclenchement d’une alarme la personne présentant un handicap physique doit bénéficier d’une attention particulière 
notamment si elle est isolée du groupe. 
A ce titre :  
Les blocs sanitaires, du bâtiment pédagogique sont équipés de signaux lumineux permettant aux personnes déficientes auditives 

d’être prévenues en cas d’alarme incendie. Les blocs sanitaires des autres bâtiments du site ne le sont pas. 
 

Evacuation des locaux - La consigne en cas d’alarme est l’évacuation directe :  
- Soit par l’accompagnement rapproché. Le formateur désigne l’accompagnant. Le binôme évacue alors après le passage 

du flux principal du groupe en restant proche du serre-file 
- Soit par le portage d’une personne à mobilité réduite. Le formateur désigne des personnes chargées de porter la 

personne handicapée. 
o S’il n’est pas possible de la porter avec son fauteuil ou une chaise, un autre prend une chaise pour pouvoir 

réinstaller la personne handicapée dès la sortie du bâtiment 
Rappel : n’utilisez pas les ascenseurs en cas d’alarme incendie 
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